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DEMANDE DE MEAS MUTH VISANT A. INTERVENIR DANS LE CADRE DE 
LA PROCEDURE RELATIVE AU DEUXlEME PROCES DANS LE DOSSIER N° 002 

S'AGISSANT DE LA QUESTION DE L'UTILISATION DEVANT LES CETC, EN TANT 
QU'ELEMENTS DE PREUVE, D'INFORMATIONS OBTENUES OU SUSCEPTIBLES 

D' A VOIR ETE OBTENUES SO US LA TORTURE 

OU, A. TITRE SUBSIDIAIRE, 

DEMAN DE D' AUTORISA TION DE DEPOSER UN MEMO IRE D' AMICUS CURIAE 
RELATIVEMENTA. LA QUESTION DE L'UTILISATION DEVANT LES CETC, 

EN TANT QU'ELEMENTS DE PREUVE, D'INFORMATIONS OBTENUES 
OU SUSCEPTIBLES D' A VOIR ETE OBTENUES SOUS LA TORTURE 

M. MEAS Muth, par l'intermediaire de ses co-avocats (Ia « Defense dans Ie dossier 

n° 003 »), demande par la presente a pOUVOlr intervenir par ecrit relativement a 
la question soulevee dans Ie courriel concernant les elements d'information obtenus 

ou susceptibles d'avoir ete obtenus sous la torture l
, par lequella Chambre de premiere 

instance a fait part de sa decision d'acceder a la demande des co-procureurs visant a 
presenter des observations orales et ecrites concernant la recevabilite, en tant qu'elements 

de preuve, d'informations obtenues ou susceptibles d'avoir ete obtenues sous la torture, 

et l'usage qu'il sera permis d'en faire a l'audience. La Defense dans Ie dossier n° 003 

se doit de presenter une telle demande car une decision relative a la recevabilite 

et a l'utilisation a l'audience, en tant qu'elements de preuve, d'informations obtenues 

ou susceptibles d'avoir ete obtenues sous la torture aura forcement des consequences 

pour la defense de M. MEAS Muth ainsi que pour les parties au deuxieme proces dans 

Ie dossier n° 002. A titre subsidiaire, en application de la regIe 33 du Reglement interieur 

des CETC (Ie « Reglement »)2, la Defense dans Ie dossier n° 003 demande l'autorisation 

de deposer Ie memoire d' amicus curiae ci-joint, relatif a la question de la recevabilite 

et de l'utilisation a l'audience, en tant qu'elements de preuve, d'informations obtenues 

ou susceptibles d'avoir ete obtenues sous la torture. Ce memoire expose l'usage limite 

qui peut etre fait a l'audience d'informations ayant pu etre obtenues sous la torture, 

selon Ie droit penal cambodgien et Ie droit penal international. Ce memoire est destine a 

1 Dossier n° 002/19-09-2007-ECCC/TC, Courrie! de la Chambre de premiere instance, Submissions 
regarding evidence obtained through use of torture, 7 mai 2015, Doc. n° E350/4.2. 
2 La regie 33 dispose dans sa partie pertinente ce qui suit: 

« 1. A tout stade de la procedure, les co-juges d'instruction ou les Chambres peuvent, s'ils Ie jugent 
souhaitable pour une bonne administration de la justice, inviter ou autoriser to ute organisation 
ou to ute personne a presenter par ecrit des observations sur toute question. Ils fixent Ie detai 
de depot des observations. » 
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aider la Chambre de premiere instance a se prononcer sur cette question. Cette question 

concerne en effet tous les juristes de droit penal international ayant un interet a ce que 

de tels elements de preuve, tires d'informations obtenues ou ayant pu etre obtenues sous 

la torture, soient utilises avec justesse (ou exclus) pendant les proces penaux 

internationaux. Vne decision de la Chambre de premiere instance aura des consequences 

importantes pour Ie dossier n° 003 et d'autres affaires devant d'autres tribunaux 

internationaux, et contribuera au developpement du droit penal international relativement 

a cette question. La Defense dans Ie dossier n° 003 n'a ete avertie que Ie 21 mai 2015 

du courriel de la Chambre de premiere instance indiquant un calendrier aux parties, 

d'ou la date de sa demande. 

I. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

1. Le 28 juillet 2009, les co-juges d'instruction ont rendu dans Ie dossier n° 002 

une ordonnance concernant l'utilisation, en tant qu'elements de preuve, 

de declarations obtenues ou susceptibles d'avoir ete obtenues sous la torture 

(l'« Ordonnance » ou 1'« Ordonnance des co-juges d' instruction» l Les co-juges 

d'instruction ont indique que l'article 15 de la Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants (la « Convention »)4 

ne s'applique qu'a des declarations dont il est etabli qu'elles ont ete obtenues par 

la torture, et que les annotations qui apparaissent sur des documents d'aveux, 

les biographies preliminaires et les informations objectives contenues dans des aveux 

qui existent independamment de l'interrogatoire, n'ayant pas ete obtenues sous 

la torture, ne sont pas concernees par la regIe d'exclusion5
. Les co-juges d'instruction 

ont dit que la question de la fiabilite des declarations se posait seulement lorsqu'il 

s' agissait de tenir pour vrai Ie contenu des declarations et que cette fiabilite 

des declarations ne pouvait etre evaluee avant la fin de I' instruction, lorsque 

la constitution du dossier est consideree terminee6
. 

3 Dossier n° 002119-09-2007-ECCCIOCIJ, Ordonnance sur l'utilisation des elements obtenus 
ou susceptibles d'avoir ete obtenus sous la torture, Doc. n° E311555, 28 juillet 2009 (1' « Ordonnance 
des co-juges d'instruction »). 
4 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruets, inhumains ou degradants, adoptee 
Ie 10 decembre 1984, entree en vigueur Ie 26 juin 1987, 1465 U.N.T.S. 113 (1984). 
5 Ordonnance des co-juges d'instruction, par. 17. 
6 Ibidem, par. 28. 
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2. Le 10 mal 2010, dans une decision jugeant irrecevable l'appel interjete par 

IENG Sari contre Ie rejet tacite de deux demandes adressees aux cO-Juges 

d'instruction concernant les elements de preuve tires d'informations obtenues sous 

la tortureS et leurs instructions quant a l'utilisation de tels elements de preuve9
, 

la Chambre preliminaire a precise ce qui suit: 

«Sans prejudice de toute indication contraire des co-juges d'instruction dans 
l' Ordonnance, l'article 15 de 1a [Convention contre 1a torture] doit strictement 
s'appliquer. Toute declaration obtenue sous 1a torture ne peut servir a etablir 1a verite 
ou etre utilisee d'une autre maniere. »10 

3. Le [8 avril 2011], la Chambre de premiere instance a, dans Ie cadre du dossier n° 002, 

adresse un memorandum concernant l'utilisation au proces d'elements de preuve tires 

d'informations obtenues sous la torture, par lequel elle « [a attire] l'attention 

des parties sur la decision [ ... ] rendue dans Ie dossier n° 001, en particulier lors des 

audiences du 20 et du 28 mai 2009, concernant l'utilisation d'aveux a titre de moyens 

de preuve ll». 

4. Le 7 aout 2014, dans Ie jugement rendu a l'issue du premier proces dans Ie dossier 

n° 002, la Chambre de premiere instance a precise ce qui suit: « s'agissant des 

quelques elements de preuve dont Ie versement aux debats a ete admis a des fins 

limitees, [ ... ] elle ne s'y fonde que pour en tirer des conclusions aces seules fins. 

C'est Ie cas, par exemple, des elements de preuve tires d'informations ayant pu etre 

obtenues sous la torture, que la Chambre ne considere comme pertinents que pour 

7 Dossier n° 002/19-09-2007-ECCCIOCIJ (PTC31), IENG Sary's Appeal Against the OCIJ's Constructive 
Denial of IENG Sary's Requests Concerning the OCIJ's Identification of and Reliance on Evidence 
Obtained through Torture, Doc. n° D1301713/1, 19 novembre 2009. 
8 Dossier n° 002/19-09-2007-ECCCIOCIJ, Demande concernant l'identification et l'utilisation de preuves 
obtenues par la torture, Doc. n° D13017, 17 juillet 2009. 
9 Dossier n° 002/19-09-2007-ECCCIOCIJ, Letter Concerning the OCIJ's Identification of, and Reliance on, 
Evidence Obtained through Torture, Doc. n° [D1301712], 7 aotlt 2009. 
10 Dossier n° 002/19-09-2007-ECCCIOCIJ (PTC31), Decision on Admissibility of IENG Sary's Appeal 
against the OCIJ's Constructive Denial of IENG Sary's Requests Concerning the OCIJ's Identification of 
and Reliance on Evidence Obtained through Torture, Doc. n° D1301713/S, 10 mai 2010, par. 38. 
11 Dossier n° 002/19-09-2007-ECCC/TC, Memorandum de la Chambre de premiere instance intitule : 
Reponse de la Chambre de premiere instance aux requetes E67, ES7, ES6, ES8, E23, ES9, E20, E33, E71 
et E73 suite a la reunion de mise en etat du S avril 2011, Doc. n° E74, 8 avril 2011 (Ie «Memorandum 
de la Chambre de premiere instance »), p. 4. 
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determiner s'ils attestent effectivement l'existence d'actes de torture, et non pour 

apprecier la veracite de leur contenu12». 

5. Le 28 avril 2015, dans Ie cadre des debats du deuxieme proces dans Ie dossier n° 002, 

en reponse a la Defense de NUON Chea s'agissant de ses questions posees a 
un temoin, la Chambre de premiere instance a dit ce qui suit: 

« [L]a Chambre souhaite vous informer du fait que Ie contenu des archives liees 
ou obtenues sous la torture ne peut etre lu. La Chambre a autorise l' Accusation a lire 
des passages de ces archives, mais seules les annotations ont ete lues. 11 y a donc 
une difference entre Ie fait d'autoriser a lire des annotations et Ie fait d'autoriser a lire 
Ie contenu de ces archives qui peuvent avoir ete obtenues sous la torture. »13 

6. Le 7 mai 2015, Ie co-procureur international a demande a ce que des observations 

orales ou ecrites soient presentees concernant l'utilisation a l'audience d'informations 

obtenues ou susceptibles d'avoir ete obtenues sous la torture 14. Le co-procureur 

international a fait cette demande en disant notamment que: 

«[C]ette question, [s'agissant des] derniers temoins, a ete soulevee a plusieurs 
reprises. J e pense que toutes ces questions qui ont ete posees etaient des questions 
[sans interet] mais pour d' autres raisons. [ ... ] 11 n'y a aucune raison maintenant 
[d']explorer cet aspect. Et cela ne peut pas etre utilise par la Defense pour prouver 
la veracite de ce qui est affirme dans les aveux, tout simplement parce qu'ils [ne sont 
pas fiables]; et [crest encourager la torture que d'autoriser l'utilisation d'aveux 
extorques sous la torture afin de justifier la torture et [les] massacres. »15 

7. Le 7 mai 2015, Ie greffier de la Chambre de premiere instance a envoye un courriel 

aux parties au deuxieme proces dans Ie dossier n° 002, qui a ete verse parmi 

les documents publics de ce dossier Ie 25 mai 2015 et par lequel la Chambre a fait 

droit a la demande du co-procureur international visant a presenter des observations 

concernant la recevabilite d'elements de preuve tires d'informations obtenues 

ou susceptibles d'avoir ete obtenues sous la torture et l'usage qu'il serait permis 

d'en faire 16
. La Chambre prevoyait d'entendre les parties a ce sujet a l'audience 

12 Dossier n° 002/19-09-2007-ECCC/TC, Jugement du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, 
Doc. n° E313, 7 aotlt 2014, par. 35, citant la transcription d'audience du 5 avril 2011, Dossier n° 002/19-
09-2007-ECCC/TC, Doc. n° E1I2.1, p. 108 et 109 ; Memorandum de la Chambre de premiere instance, 
p.4; Dossier n° 001, Decision relative aux demandes des parties en vue de produire certaines pieces 
en application de la regie 87 2) du Reglement interieur, 28 octobre 2009, [Doc. n° EI76], par. 8. 
13 Dossier n° 002/19-09-2007-ECCC/TC, Doc. n° E1I294.1, Transcription d'audience (<< T. »), 
28 avril 2015, p. 48 et 49. 
14 Dossier n° 002/19-09-2007-ECCC/TC, Doc. n° E1I298.1, T., 7 mai 2015, p. 3 et 4. 
15 Ibidem, p. 5. 
16 Dossier n° 002/19-09-2007 -ECCC/TC, Courrie! de la Chambre de premiere instance, Submissions 
regarding evidence obtained through use of torture, 7 mai 2015, Doc. n° E350/4.2. 
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du 25 mai 2015 et leur demandait de deposer leurs observations en la matiere au plus 

tard Ie 21 mai 2015. 

8. Le 21 mai 2015, la Defense de NUON Chea a depose ses observations 17
• La Defense 

de NUON Chea a affirme, notamment, que la seule interpretation raisonnable 

de l'article 15 de la Convention est de dire qu'il ne s'applique «qu'en ce qUI 

concerne l'utilisation du contenu des declarations obtenues sous la torture par 

des autorites de l'Etat contre des personnes et non pas par des personnes pour 

leur defense 18 ». Les co-procureurs ne peuvent utiliser des informations obtenues sous 

la torture en tant qu'elements de preuve a l'encontre de NUON Chea19
. 

9. Le 21 mai 2015, les co-procureurs ont depose leurs observations20
. Les co-procureurs 

ont notamment soutenu que l'article 15 de la Convention consacrait « la recevabilite 

des declarations obtenues par la torture lorsqu' elles sont invoquees 

'contre la personne accusee de torture pour etablir qu'une declaration a ete faite' »21. 

Les co-procureurs ont affirme qu'au regard de la Convention, les informations 

suivantes tirees des notes d'interrogatoires menes a S-21 et dans d'autres centres 

de securite pouvaient etre utilisees en tant qu'elements de preuve: i) les donnees 

biographiques consignees dans des aveux ou les carnets de la prison, telles que 

Ie nom, l'age, Ie domicile, l'emploi ou les fonctions exercees anterieurement par 

les victimes ainsi que l'unite a laquelle elles appartenaient22
; ii) les dates 

d'arrestation et d'interrogatoires des victimes23; iii) les annotations manuscrites 

et les commentaires inscrits par les interrogateurs24
; iv) les rapports rediges par 

des cadres de S-21 et les carnets de Kraing Ta Chan contenant des resumes 

d'interrogatoires de prisonniers25
; v) les listes de cadres mis en cause par 

des prisonniers de S-21 dans Ie cadre de leurs aveux et les carnets de Kraing Ta 

17 Dossier n° 002119-09-2007-ECCC/TC, NUON Chea's Submissions Regarding the Use of "Torture
Tainted Evidence" in the Case 002102 Trial, Doc. n° E350, 21 mai 2015. 
18 Ibidem, par. 17. 
19 Ibid., par. 30. 
20 Dossier n° 002119-09-2007-ECCC/TC, Conclusions des co-procureurs relatives a l'application de 
la Convention contre la torture aux aveux obtenus a S-21 et a d'autres documents concernant 
l'interrogatoire de prisonniers, Doc. n° E35011, 21 mai 2015. 
21 Ibidem, par. 7. 
22 Ibid., par. 9. 
23 Ibid., par. 10. 
24 Ibid., par. 11. 
25 Ibid., par. 12 a 13. 
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Chan26 
; vi) les declarations faites par les prisonniers avant leur premier interrogatoire 

dans lesquelles ils clamaient leur innocence et de leur loyaute a l'egard du Parti27
, 

et vii) les informations contenues dans les documents d'aveux dont il est a premiere 

vue peu probable qu'elles aient ete obtenues sous la torture, telles que les declarations 

decrivant les politiques du Parti, les structures administratives, l'identite 

des dirigeants du Parti et les reunions officielles du Parti ou les congreS28
. 

Selon les co-procureurs, il s'agit d'informations qui ne sauraient passer pour 

des declarations obtenues sous la torture, ou qui ne sont pas destinees a etre utilisees 

pour etablir la veracite de leur contenu, ou encore au vu desquelles on peut conclure 

de bonne foi qu'elles sont fiables et qu'elles correspondent a la realite d'une politique 

du Parti29
. Ils en ont conclu que la meilleure approche a adopter par la Chambre 

de premiere instance pour ce type d'elements de preuve consiste ace qu'elle attende 

que toutes les preuves aient ete produites aux debats avant de se prononcer 

definitivement sur la recevabilite de ceux-ci et, Ie cas echeant, Ie poids a leur 

accorder30
. 

10. Le 21 mai 2015, les co-avocats principaux pour les parties civiles ont depose 

leurs observations3
!. Ils ont notamment fait valoir que les textes de droit applicables 

enoncent tres clairement qu'une declaration obtenue sous la torture ou par Ie fait 

d'autres traitements cruels ou inhumains ne constitue pas un element de preuve 

recevable pour etablir la veracite de son contenu, mais peut seulement etre invoquee 

contre la personne accusee de torture pour etablir qu'une declaration a ete faite 32
. 

Selon eux, les annotations ou commentaires des interrogateurs et des autorites sont 

bien recevables en tant qu'elements de preuve, puisque ces elements se rapportent 

aux motivations ayant pousse aux interrogatoires et a l'utilisation ulterieure des aveux 

par lesdits interrogateurs ou autorites33
. 

26 Ibid., par. 15. 
27 Ibid., par. 16. 
28 Ibid., par. 17. 
29 Ibid., voir, par exemple, par. 9, 10, 15 et 17. 
30 Ibid., par. 22. 
31 Dossier n° 002/19-09-2007-ECCC/TC, Civil Party Lead Co-Lawyers' Submissions Relating to the 
Admissibility and Permissible Uses of Evidence Obtained Through Torture, Doc. n° E350/3, 21 mai 2015. 
32 Ibidem, par. 16. 
33 Ibid., par. 17. 
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11. Le 21 mal 2015, la Defense de KHIEU Samphan a depose ses observations34
. 

La Defense de KHIEU Samphan a fait valoir, notamment, que des declarations 

obtenues sous la torture ou par contrainte physique ou morale ne sauraient etre 

utilisees en tant qu'elements de preuve autrement que pour etablir que pareilles 

declarations ont ete faites 35
. 

II. RECEV ABILITE DE LA DEMANDE 

12. La Chambre de la Cour supreme a considere que l'intervention d'un accuse dans 

Ie cadre de la procedure relative au dossier concernant un autre accuse peut etre 

autorisee au cas par cas, lorsque l'interet de la justice Ie commande36 et lorsque 

cette intervention sert l'interet legitime de la partie requerante et qu'un refus pourrait 

lui porter prejudice37
. M. MEAS Muth a un interet legitime a agir dans Ie cadre de 

la decision de la Chambre de premiere instance concernant la recevabilite, en tant 

qu'elements de preuve, d'informations obtenues ou susceptibles d'avoir ete obtenues 

sous la torture, et l'usage qu'il sera permis d'en faire au proces. En effet, 

cette decision aura des consequences importantes a la fois pour la presentation 

des elements de preuve dans Ie cadre du dossier n° 003 et pour Ie travail des co-juges 

d'instruction puisqu'elle donnera des orientations sur l'utilisation permise de telles 

preuves tirees d'information obtenues ou susceptibles d'avoir ete obtenues sous 

la torture. La Chambre de premiere instance doit autoriser la Defense dans Ie dossier 

n° 003 a intervenir dans la procedure du deuxieme proces dans Ie dossier n° 002 

par Ie biais du depot d'observations ecrites. Aucune disposition ou regIe 

de procedure, dans Ie droit cambodgien ou Ie cadre juridique des CETC, ne fait 

obstacle a une telle intervention. 

13. Si la Chambre de premiere instance decidait de ne pas autoriser la Defense dans 

Ie dossier n° 003 a intervenir directement dans la procedure du deuxieme proces dans 

34 Dossier n° 002119-09-2007-ECCC/TC, Conclusions de la Defense de M. KHIEU Samphiin concernant 
l'usage des informations obtenues sous la torture, Doc. n° E350/4, 21 mai 2015. 
35 Ibidem, par. 12 a 13. 
36 Dossier n° 002119-09-2007-ECCC/SC, Decisions on Requests to Intervene or Submit Amici Curiae 
Brief~ in Case 002101 Appeal Proceedings, Doc. n° F2011, 8 avril 2015, par. 12, rejetant les demandes 
presentees par la Defense dans Ie dossier n° 003 et une partie au dossier n° 004 aux fins d'intervenir dans 
la procedure d'appel relative au dossier n° 002/01 ou de presenter un memoire d'amicus curiae concernant 
l'applicabilite de la theorie de l'entreprise criminelle commune de troisieme categorie au motif que 
la question avait deja ete largement examinee et debattue dans Ie cadre du dossier n° 002. 
37 Ibidem, par. 11. 
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Ie dossier n° 002 afin d'exprimer son point de vue s'agissant de la question 

de la recevabilite et de l'utilisation, en tant qu'elements de preuve, d'informations 

obtenues ou susceptibles d'avoir ete obtenues sous la torture, la Defense demande 

a pouvoir agir en qualite d' amicus curiae. La regIe 33 du Reglement ne pose pas 

de restriction a l'egard des personnes pouvant agir en qualite d'amicus curiae: 

toute personne ou toute organisation peut etre autorisee a presenter par ecrit 

des observations sur toute question, a tout stade de la procedure, si la Chambre 

concernee ou les juges d'instruction Ie jugent souhaitable pour une bonne 

administration de la justice. La Chambre de la Cour supreme a certes considere 

qu'il etait «preferable» qu'un amicus curiae ait un 'interet intellectuel' a l'egard 

d'une question donnee plutot qu'une raison Ie poussant a obtenir un resultat bien 

precis38
, mais Ie cadre juridique en vigueur aux CETC ne contient aucune condition 

imposant qu'une personne ou organisation agissant en qualite d'amicus curiae 

soit une partie neutre. La Defense dans Ie dossier n° 003 devrait etre autorisee a agir 

en qualite d'amicus curiae dans Ie cadre de la procedure du deuxieme proces en ce 

que cela aiderait la Chambre de premiere instance a trancher cette question litigieuse 

dans Ie respect des conditions d'une bonne administration de la justice. 

III. ARGUMENTS A L' APPUI DE L'INTERVENTION DE LA DEFENSE 

DANS LE DOSSIER N° 003 DANS LA PROCEDURE DU DEUXIEME 

PROCES DANS LE DOSSIER N°002 EN TANT QUE PARTIE AYANT 

UN INTERET DANS LE REGLEMENT D'UNE QUESTION SE POSANT 

DANS LE CADRE DE CETTE PROCEDURE 

14. Les interets de M. MEAS Muth seront leses si son equipe de Defense n'est pas 

autorisee a intervenir dans Ie cadre du dossier n° 002 relativement a la question de 

l'utilisation au proces, en tant qu'elements de preuve, d'informations obtenues 

ou susceptibles d'avoir ete obtenues sous la torture. En effet, devant les CETC, 

MEAS Muth doit repondre du crime de torture en tant qu'infraction visee dans 

Ie Code penal du Cambodge de 1956 et en tant que violation grave des Conventions 

38 Ibid., par. 9. 
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de Geneve39
. II en resulte qu'une decision sur la recevabilite, en tant qu'elements 

de preuve, d'informations obtenues ou susceptibles d'avoir ete obtenues sous 

la torture et sur l'usage qu'il sera permis d'en faire aura des consequences 

imp ortante s pour les inten~ts de M. MEAS Muth dans Ie dossier n° 003. 

Cette decision creera un precedent en matiere de recevabilite et d'utilisation de tels 

elements de preuve, et aura des consequences a la fois pour la presentation 

des elements au soutien de la defense de M. MEAS Muth dans Ie cadre du dossier 

n° 003 et pour Ie travail des co-juges d'instruction en ce qu'elle donnera 

des orientations sur l'usage permis de telles informations obtenues sous la torture. 

M. MEAS Muth a donc un interet legitime dans l'examen et Ie reglement 

de cette question par la Chambre de premiere instance dans Ie cadre du dossier 

n° 002. 

15. Bien qu'une decision de justice ne soit executoire qu'entre les parties a l'affaire 

concernee et que dans Ie cadre de cette affaire, force est de reconnaitre qu'en realite, 

ses effets depassent ce cadre et se font souvent ressentir sur les procedures dans 

d'autres affaires. Ce constat est d'autant plus vrai lorsque, comme c'est Ie cas 

aux CETC, la meme Chambre de premiere instance est appelee a connaitre de 

plusieurs dossiers mettant en cause des accuses differents. C' est d' ailleurs parce 

qu'elles etaient conscientes du fait qu'une decision rendue dans Ie cadre d'un dossier 

pouvait avoir des consequences pour les parties a un autre dossier, que les Chambres 

des CETC ont precedemment autorise les parties a un dossier a intervenir dans 

la procedure d'un autre, lorsque la question examinee etait de nature a aboutir 

a une decision ayant des consequences pour les interets de l'ensemble de ces parties. 

16. Par exemple, la Chambre preliminaire a invite les parties civiles dans Ie dossier 

n° 001 a faire part de leurs arguments relativement a une demande presentee dans 

Ie cadre du dossier n° 002, au motif que la decision statu ant sur cette demande allait 

s'accompagner d'instructions generales concernant les droits des parties civiles 

39 Dossier n° 003/07-09-2009-ECCC-OCIJ, Decision to Charge MEAS Muth In Absentia, Annex, 
Doc. n° D128.1, 3 mars 2015, par. 4 et 10. 
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non encore representees de s'adresser a la Chambre preliminaire et allait donc 

concerner les parties civiles ala fois dans Ie dossier n° 001 et Ie dossier n° 0024°. 

17. De meme, une decision de la Chambre de premiere instance statuant sur 

la recevabilite et l'utilisation permise, en tant qu'elements de preuve dans Ie cadre du 

dossier n° 002, d'informations obtenues ou susceptibles d'avoir ete obtenues sous 

la torture concernera M. MEAS Muth, puisque cette decision donnera des orientations 

contraignantes concernant les elements de preuve de ce type qui pourront etre 

declares recevables dans Ie cadre du dossier n° 003 et sur l'usage qui pourra en etre 

fait au cours de l'instruction et du proces dans ce dossier. 

18. D' autres tribunaux internationaux ont autorise de telles interventions apres aVOlr 

considere que les decisions respectives qu'ils s'appretaient a rendre auraient 

des consequences pour les droits d'autres accuses traduits en justice devant eux. 

Au Tribunal special pour la Sierra Leone (<< TSSL »), par exemple, la Chambre 

d'appel a autorise Augustine Gbao et Moinina Fofana (des accuses dans Ie cadre 

d'autres affaires portees devant ce tribunal) a intervenir dans la procedure relative a 

l'affaire Prosecutor v. Kallon & Kamara, sur la question de l'applicabilite 

de l'amnistie prevue par les Accords de Lome41
. La Chambre d'appel a egalement 

autorise Moinina Fofana a intervenir relativement a deux questions soulevees dans 

Ie cadre de l'affaire Prosecutor v. Norman, a savoir la competence du TSSL pour 

40 Voir Dossier n° 001I1S-07-2007-CETC-BCJI (CP 02), Decision relative a la demande d'autorisation 
de lENG Sary de presenter des conclusions en complement de l'appel interjete par les co-procureurs contre 
l'ordonnance de cloture rendue dans Ie dossier Kaing Guek Eav alias Duch relativement a l'application 
de la theorie de l'entreprise criminelle commune, Doc. n° D99/3119, 6 octobre 200S, par. 11 
(ou la Chambre preliminaire parle d'instructions qu'elle s'apprete a donner aux parties civiles, qui semblent 
etre confidentielles). 
41 Voir Prosecutor v. Kallon & Kamara, affaire n° SCSL-2004-15-AR72(E), Decision on Challenge to 
Jurisdiction: Lome Accord Amnesty, 13 mars 2004, page de couverture (mentionnant Gbao et Fofana 
en tant qu'intervenants) et p. 3, ou il est precise que Gbao et Fofana ont depose des observations et ont ete 
autorises a intervenir lors des debats. 
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poursuivre l'accuse du chef de recrutement d'enfants42 et l'independance des juges 

du TSSL 43. 

19. Vne decision refusant l'intervention de la Defense dans Ie dossier n° 003 au motif 

qu'il lui serait possible de soulever ulterieurement dans Ie cadre de ce dossier 

des arguments sur la question de la recevabilite et de l'utilisation permise d'elements 

de preuve tires d'informations obtenues sous la torture, non seulement ne permettrait 

pas de proteger suffisamment les inten~ts de M. MEAS Muth mais irait a l'encontre 

du principe d'economie judiciaire. II est peu probable que la Chambre de premiere 

instance rende dans Ie cadre du dossier n° 003 une decision differente de celIe qu'elle 

aura rendue dans Ie dossier n° 002 sur la question qui nous interesse. Et, en tout etat 

de cause, une decision differente sur cette meme question serait inacceptable 

et inappropriee car elle porterait atteinte au droit de M. MEAS Muth a l'egalite de 

traitement devant les CETC. 

20. II est dans l'interet de l'economie judiciaire de permettre a la Defense dans Ie dossier 

n° 003 d'intervenir relativement a cette question. En effet, une intervention a ce stade 

permettra de reduire Ie nombre d'ecritures deposees et d'observations orales 

presentees ulterieurement devant la Chambre de premiere instance sur cette question, 

ce qui contribuera a rendre plus efficace la procedure en premiere instance dans 

Ie dossier n° 003. La Chambre de premiere instance aurait donc tout interet a disposer 

des a present de toutes les observations possibles concernant cette question -

y compris celles presentees par d'autres accuses ne comparaissant pas dans Ie cadre 

du deuxieme proces dans Ie dossier n° 002 - avant de rendre une decision 

en la matiere. 

21. Vne intervention de la Defense dans Ie dossier n° 003 ne porterait aucunement 

atteinte aux interets d'une quelconque partie au dossier n° 002. Cette demande 

d'intervention a pour seul objet de faire en sorte que la Chambre de premiere instance 

42 Voir Prosecutor v. Norman, affaire n° SCSL-2004-14-AR72(E), Decision on Preliminary Motion Based 
on Lack of Jurisdiction (Child Recruitment), 31 mai 2004, page de couverture (mentionnant Fofana en tant 
qu'intervenant), et p. 3, ou il est precise que Fofana a depose des observations et a ete autorise a intervenir 
a I'audience. 
43 Voir Prosecutor v. Norman, affaire n° SCSL-2004-14-AR72(E), Decision on Preliminary Motion Based 
on Lack of Jurisdiction (Judicial Independence), 13 mars 2004, page de couverture (mentionnant Fofana 
en tant qu'intervenant). 
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dispose d'arguments detailles couvrant l'ensemble des points de droit pertinents 

par rapport a la question de l'usage permis a l'audience d'elements de preuve tires 

d'informations obtenues ou susceptibles d'avoir ete obtenues sous la torture. 

Les observations que souhaite presenter la Defense dans Ie dossier n° 003 ne visent 

pas a appuyer ou completer I 'un quelconque des arguments formules par les parties 

au dossier n° 002. 

22. Vne intervention de la Defense dans Ie dossier n° 003 ne ferait pas prendre de retard 

a la procedure en cours dans Ie cadre du dossier n° 002. Les parties au dossier n° 002 

ont seulement depose leurs observations ecrites Ie 21 mai 2015 et leurs observations 

orales Ie 25 mai 2015. La Defense dans Ie dossier n° 003 est en mesure de presenter 

ses observations dans un laps de temps qui permettrait a la Chambre de premiere 

instance de commencer ses deliberations sur la question en litige exactement 

ala meme date que celle qu'elle s'est thee. 

IV. ARGUMENTS A L'APPUI DU DEPOT D'UN MEMOIRE D'AMICUS 

CURIAE PAR LA DEFENSE DANS LE DOSSIER N° 003 

DANS LE CADRE DE LA PROCEDURE DANS LE DOSSIER N° 002 

23. Aucune partie ne sera lesee du fait du depot d'un memoire d' amicus curiae 

relativement a la question en litige puisque la regIe 33 2) du Reglement prevo it 

la possibilite pour les parties de presenter une reponse a ce memo ire. En outre, 

tel qu'indique au paragraphe 22 ci-dessus, II n'en resultera aucun retard pour 

la procedure dans Ie cadre du dossier n° 002. 

24. II n'y a aucune arriere-pensee44 qui sous-tendrait la demande d'autorisation 

de deposer un memoire d'amicus curiae presentee par la Defense dans Ie dossier 

n° 003. La Defense dans Ie dossier n° 003 n'a pas l'intention de se substituer a 

44 Voir l'affaire Prosecutor v. Ka lion , SCSL-2003-07-PT, Decision on Application by the Redress Trust, 
Lawyers Committee for Human Rights and the International Commission of Jurists for Leave to File 
Amicus Curiae Brief and to Present Oral Submissions, 1 er novembre 2003 (la « Decision Kallon du TSSL 
relative a la demande d'organismes juridiques »), par. 7, dans laquelle la Chambre d'appel a accorde 
aux requerants l'autorisation d'intervenir dans la procedure oralement et par ecrit, precisant ce qui suit: 
«Nous ne considerons pas que [les requerants] demandent l'autorisation d'intervenir en ayant une arriere
pensee, par exemple donner une publicite a leur cause, ou utiliser les privileges et immunites conferes par 
Ie tribunal pour faire etat de declarations ou atteindre leurs objectifs caches» [traduction non officielle]. 

Demande d'intervention de MEAS Muth, ou d'autorisation de dt!poser un memoire d'amicus curiae, 
relativement it la question de I 'utilisation, en tant qu 'elements de preuve, d'informations obtenues sous 
la torture 

Page 12 

E350/5 



01116184 
Dossier n° 002/19-09-2007 -ECCC/TC 

la Defense de NUON Chea ou de KHIEU Samphan45
. La Defense dans Ie dossier 

n° 003 n'a aucun interet a apporter une assistance aux equipes de Defense 

de NUON Chea ou de KHIEU Samphan. Son unique preoccupation est de veiller 

a ce que les droits et les interets de M. MEAS Muth dans Ie cadre du dossier n° 003 

soient pleinement proteges par Ie reglement de la question en litige par la Chambre 

de premiere instance dans Ie respect des conditions d'une bonne administration 

de la justice. 

25. Le fait que la Defense dans Ie dossier n° 003 ait un interet dans la decision 

que s'apprete a rendre la Chambre de premiere instance relativement aux elements 

de preuve tires d'informations obtenues ou susceptibles d'avoir ete obtenues sous 

la torture ne signifie pas qu'elle ne peut etre autorisee a agir en qualite d'amicus 

curiae dans Ie cadre du dossier n° 002. Certes, la Chambre preliminaire II de la Cour 

penale internationale a declare que les amici curiae doivent etre independants 

et impartiaux, et non parties aux procedures devant elle46
, mais d'autres tribunaux 

internationaux ont autorise des organisations et des personnes qui avaient un interet 

dans Ie reglement d'une question donnee dans une affaire determinee a agir en qualite 

d' amicus curiae. 

26. Dans l'affaire Bagosora, Ie Tribunal penal international pour Ie Rwanda (<< TPIR ») 

a autorise l'intervention d'un amicus curiae ayant un interet juridique dans 

Ie reglement d'une question alors portee devant lui. Comme la Chambre de premiere 

instance II du TPIR l'a fait observer: « La definition generale de l'amicus curiae 

n'impose pas d'exiger une impartialite de la part de la partie deposante. II y a plutot 

lieu de deduire de cette definition qu'un memoire d' amicus curiae peut etre depose 

45 Voir Dossier KAING Guek Eav alias Duch, n° 001/1S-07-2007-ECCC/SC, Decision relative a 
la demande presentee par la Section d'appui a la Defense de deposer un memoire d'amicus curiae devant 
la Chambre de la Cour supreme, Doc. n° F712, 9 decembre 2010, par. S et 9, ou la Chambre de la Cour 
supreme rejette une demande de la Section d'appui a la Defense visant a obtenir l'autorisation de deposer 
un memoire d' amicus curiae relativement a l'appel interjete par Duch contre Ie jugement rendu dans 
Ie dossier n° 001, apn':s avoir considere que cette Section etait motivee par l'intention de completer 
Ie memoire en appel de Duch et cherchait en fait a se substituer a un avocat de l'accuse par Ie truchement 
d'un tel memoire. 
46 Cour penale internationale, Situation en Republique du Kenya, n° [ICC-01l09], Decision relative a 
la requete aux fins d'autorisation de presenter des observations en qualite d' amicus curiae, IS janvier 2011, 
par. 6 ; cette decision portant sur une demande presentee par M. Ruto, lequel faisait l'objet d'une enquete 
de la Cour, aux fins d'etre autorise a agir en qualite d' amicus curiae concernant la detivrance d'une citation 
a comparaltre ou d'un mandat d'arret a son encontre. 
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par une partie, qui n'est pas partie prenante a la procedure concernee mats qUI a 

de solides inten~ts a faire valoir ou un avis important a donner s'agissant de 

la question portee devant Ie tribunal.» [traduction non officielle ]47. Les juges 

de cette chambre ont donc bien pris en compte l'interet par rapport a la question 

consideree dont pouvait se prevaloir la personne ou l'organisation demandant 

a intervenir dans leur decision d'examiner son memoire. 

27. Au TSSL, la Chambre d'appel a fait observer qu'une partie intervenante peut, 

par rapport a une question donnee, avoir un interet direct, «dans la mesure OU 

la decision y relative va probablement creer un precedent qui aura des repercussions 

pour elle dans Ie futur» [traduction non officielle ]48, ou un interet indirect, «dans 

Ie sens ou un Etat, une ONG ou un groupe militant en faveur d'une cause peut 

souhaiter que Ie droit applicable soit enonce ou precise ou developpe sur certains 

aspects» [traduction non officielle ]49. La Chambre d'appel du TSSL a invite trois 

organismes juridiques internationaux a agir en qualite d'amicus curiae concernant 

la question de la periode de validite d'une amnistie, apres avoir considere : 

« ... que tout porte a croire que les observations ecrites des parties, completees par 
un expose oral de la part des requerants, assistera au mieux la Chambre dans 
sa decision statuant sur les questions portees devant elle [ ... ]. 11 est ainsi souhaitable, 
pour se prononcer judicieusement sur la demande presentee dans l'affaire Kallon, 
de disposer d'une telle assistance [ ... ] » [Traduction non officielle ]50 

28. En parvenant a cette conclusion, la Chambre d'appel du TSSL a releve que 

« par 'se prononcer judicieusement' il faut simplement entendre 'rendre la decision 

qui soit la plus conforme au but poursuivi par la justice - c' est-a-dire une decision qui 

dise Ie droit de maniere idoine' » [traduction non officielle]51. La Chambre d'appel 

a considere que Ie concours de trois organismes juridiques internationaux lui servirait 

a dire Ie droit de maniere idoine en matiere d'amnistie. 

47 Prosecutor v. Bagosora, affaire n° ICTR-96-7-T, Decision on the Amicus Curiae Application by the 
Government of the Kingdom of Belgium, 6 juin 1998, p. 3. Cette decision a ete annulee en 2007, 
les autorites belges n'ayant finalement pas depose de memoire d'amicus curiae, alors que les auditions 
de temoins ou d'experts etaient terminees. La Chambre de premiere instance II a conclu qu'elle avait 
recueilli un tres grand nombre d'informations sur la question, si bien que Ie memoire d'un amicus curiae 
ne ne lui etait plus utile pour l'aider a se prononcer dCtment sur celle-ci : Prosecutor v. Bagosora et al., 
affaire n° ICTR-98-41-T, Reconsideration of Earlier Decision on Amicus Curiae Application by the 
Kingdom of Belgium, 13 fevrier 2007, par. 6. 
48 Decision Kallon du TSSL relative a la demande d'organismes juridiques, par. 4. 
49 Idem. 
50 Ibid., par. 12. 
51 Ibid., par. 5. 
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29. De meme, Ie Tribunal penal international pour l'ex-Yougoslavie (<< TPIY ») autorise 

l'intervention d' amici curiae dans une affaire donnee lorsque ceux-ci ont un interet 

par rapport a cette affaire. Le TPIY exige seulement que l'organisation ou la personne 

demanderesse informe la Chambre concernee de l'interet qui la porte a vouloir 

intervenir dans l'affaire et de tout contact present ou passe entre elle-meme et toute 

partie au prOCeS52
. C'est ainsi que les Chambres du TPIY ont autorise l'Association 

des Conseils de la Defense exen;ant devant Ie TPIY a intervenir en qualite d' amicus 

curiae relativement aux questions concernant l'entreprise criminelle commune 

et la conduite des conseils53
. 

30. Au vu de la jurisprudence et la pratique suivie par d'autres tribunaux internationaux 

concernant l'intervention dans une procedure de personnes ou organisations a titre 

d' amicus curiae, il y a lieu de considerer que l'interet direct de la Defense dans 

Ie dossier n° 003 dans la decision statuant sur les observations presentees dans 

Ie cadre du dossier n° 002 relativement aux elements de preuve tires d'informations 

obtenues ou susceptibles d'avoir ete obtenues sous la torture ne devrait pas etre 

considere comme un obstacle s'opposant a son intervention en l'espece. La decision 

de la Chambre de premiere instance d'accorder ou non a la Defense dans Ie dossier 

n° 003 l'autorisation de deposer un memoire d'amicus curiae ne devrait se baser que 

sur la question de savoir s'il est utile de disposer de ce memoire pour se prononcer sur 

la question soulevee. La reponse a cette question est affirmative : Ie memoire 

d' amicus curiae de la Defense dans Ie dossier n° 003 est de nature a aider la Chambre 

de premiere instance a se prononcer sur la question de la recevabilite, en tant 

qu'elements de preuve, d'informations obtenues ou susceptibles d'avoir ete obtenues 

sous la torture, et de l'usage qu'il sera permis d'en faire a l'audience. Par consequent, 

I' autorisation de deposer un memo ire d' amicus curiae devrait etre accordee 

a la Defense dans Ie dossier n° 003. 

52 Voir Note d'inforrnation concernant la soumission de memoires d'amici curiae, 27 mars 1997, IT1122, 
par. 3 a) et f), disponible sous Ie lien: 
http://www .icty. org/ sectionslDoc umentationj uridiq ue/Directi vesPratiques#miscellaneous. 
53 Prosecutor v. Braanin, affaire n° IT-99-36-A, Decision on Motion to Dismiss Ground 1 of the 
Prosecutor's Appeal, 5 mai 2005, p. 5 ; Prosecutor v. Braanin, affaire n° IT-99-36-A, Amicus Brief of 
Association of Defence Counsel- ICTY, 5 juillet 2005 ; Le Procureur c/ Prlic et consorts, affaire n° IT-04-
74-T, Ordonnance portant nomination d'un amicus curiae, 3 juillet 2009; Prosecutor v. Prlic et al., IT-04-
74-T, Advisory Opinion of Amicus Curiae Disciplinary Council of the Association of Defence Counsel of 
the ICTY, 13 aotlt 2009. 
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PAR CONSEQUENT, pour toutes les raisons qui ont ete exposees, la Defense 

dans Ie dossier n° 003 demande a la Chambre de premiere instance de l'autoriser a 
deposer des observations sur la question de la recevabilite et de l'utilisation permise 

des elements de preuve tires d'informations obtenues ou susceptibles d'avoir ete obtenues 

sous la torture. A titre subsidiaire, la Defense dans Ie dossier n° 003 demande 

l'autorisation de deposer Ie memoire d' amicus curiae joint, relatif a cette me me question. 

Soumis respectueusement, 

/signe/ /signe/ 

Me ANGUdom Me Michael G. KARNA V AS 

Co-avocats de M. MEAS Muth 

Signe a Phnom Penh, Royaume du Cambodge, Ie 5 juin 2015. 
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